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L’ACTU DE LA SEMAINE 

 

EVOLUTION DE LA PRISE EN CHARGE DES TESTS DE DEPISTAGE DU COVID 

 

 
 
 

Nous vous confirmons, sur la base d’une note officielle du Directeur Général de la Santé reçue en fin de semaine 

dernière (pièce jointe), que seuls les tests réalisés dans un but de dépistage, après prescription médicale, sont 

désormais pris en charge par l’Assurance maladie. 

Les tests réalisés en vue d’obtenir un pass sanitaire deviennent donc payants. 

Afin de tenir compte des spécificités des territoires d’outre-mer, notamment en matière de situation sanitaire 

et d’offre de soin, l’application de la fin de gratuité des tests est adaptée dans ces territoires : En Guyane, 

Guadeloupe et Martinique, la fin de la gratuité des tests interviendra à la date de fin de l’Etat d’urgence sanitaire 

; A Mayotte, le dispositif de fin de remboursement des tests ne s’appliquera pas pour le moment du fait de la 

fragilité du système de dépistage local. 

Concernant notre activité, il est important de retenir que désormais, seul le résultat d’un examen de dépistage 

RT-PCR ou d’un test antigénique constituera une preuve utilisable pour l’obtention d’un pass sanitaire, dans la 

limite d’une durée de validité de 72 heures. En revanche, les autotests réalisés sous la supervision d’un 

professionnel de santé ne sont plus reconnus comme preuve pour le pass sanitaire. Sur les documents 

demandées le QR Code est obligatoire. 

Nous vous remercions de bien vouloir tenir compte de cette évolution dans l’application de nos différents 

protocoles. 

La Hotline Pandémie FFF. 
La Note 
 
 
  

https://herault.fff.fr/simple/evolution-de-la-prise-en-charge-des-tests-de-depistage-du-covid/
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URGENT- FORMATION EDUCATEURS FUTSAL DECOUVERTE 

 

 
 

Bonjour, 

A l’attention des éducateurs des clubs (U13-U14-U15-U16-U17-U18) 
 4 inscrits au 18 octobre 2021 donc annulation de la formation possible si pas d’inscriptions supplémentaires. 

 

Il est organisé une formation pour sensibiliser au FUTSAL et délivrer le MODULE FUTSAL Initiation. Le Samedi 

30 et Dimanche 31 OCTOBRE 2021 à PEZENAS de 8H30 à 18H00 

Au centre Stade Batal, (GYMNASE) avenue de Plaisance et Gymnase complexe sportif 34120 Pézenas. 

Cette formation permettra à tous les éducateurs d’équipes de maitriser la mise en place de séance de Futsal (en 

gymnase, en extérieur sur terrain Handball ou City Foot ou synthétique terrain à 11) 

 

Inscriptions obligatoire par le lien suivant   

Les formations du football français (fff.fr) 

Cordialement. 

Bosc Vincent 

CTS DRAJES 

Ligue Occitanie de Football 

Mission Formation /PPF District Hérault 

06.14.08.25.21 

vincent.bosc@herault.fff.fr 
  

https://inscription-formations.fff.fr/sessions/6500/FSALB-DECOUV
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LES JOURNEES DE L’ARBITRAGE LA POSTE  

 

 
 

Les Journées de l’Arbitrage La Poste qui se dérouleront du 𝗺𝗲𝗿𝗰𝗿𝗲𝗱𝗶 𝟮𝟬 𝗮𝘂 𝗱𝗶𝗺𝗮𝗻𝗰𝗵𝗲 𝟯𝟭 𝗼𝗰𝘁𝗼𝗯𝗿𝗲 2021 

célèbrent cette saison leur 20ème anniversaire. 

Pour lancer cette édition, une émission spéciale sera présentée par Thomas Thouroude en présence d’𝑨𝒓𝒔è𝒏𝒆 

𝑾𝒆𝒏𝒈𝒆𝒓 et des arbitres élites des 4 sports. 

Une émission à suivre en direct ce 𝗺𝗲𝗿𝗰𝗿𝗲𝗱𝗶 𝟮𝟬 𝗼𝗰𝘁𝗼𝗯𝗿𝗲 à 𝟭𝟴𝗵𝟯𝟬 sur les réseaux sociaux, tous Arbitres et ceux 

de la FFF. 

Le site internet dédié à la journée est ici. 

Nous vous espérons nombreux. 
Par Frédéric Gros 
 
 
  

https://fb.me/e/1G7gzQEre
https://www.tousarbitres.fr/
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FOOT DIVERSIFIE : OFFRE MULTI PRATIQUES 

 

 
 

Dans le cadre du développement du Foot Loisir par le District, nous allons mettre en place plusieurs 
compétitions destinées aux catégories U15 à vétérans : 

• Pour les adultes, il va s’agir d’un championnat de foot à 8 pour permettre au plus grand nombre de 
pouvoir pratiquer 

• Au niveau des jeunes, il s’agit d’une offre multi pratiques incluant le foot à 8, le futnet, le beach soccer, 
le futsal 

Dans le cadre de ces nouvelles pratiques, la FFF a mis en place une licence « foot loisir » pour avoir accès à ces 
pratiques. Cette licence est gratuite dès lors que le joueur possède déjà une licence (joueur libre) au sein du 
club. 

De plus, à partir de 10 licences « foot loisir », le club a la possibilité de créer une section foot loisir qui lui 
permettra d’obtenir une dotation de la part de la Fédération. 

Lien doc officiel FFF 

Les clubs intéressés par cette offre contactent le District (competitions@herault.fff.fr) qui se chargera de leur 
communiquer les informations concernant l’inscription et l’organisation de la pratique. 

https://media.fff.fr/uploads/document/2846990ce9063a22d89f9193ed1fbf20.pdf
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CHAMPIONNAT FUTSAL SENIOR 

 

 
 

Dans le cadre du développement du Futsal par le District, nous allons mettre en place un championnat futsal 
sénior facile d’accès. 

En effet, une salle n’étant pas obligatoire pour s’inscrire, toute équipe du département peut participer à ce 
championnat. 

Cette compétition se déroulera essentiellement en soirée lundi ou jeudi, dans des salles dédiées où les équipes 
se retrouveront et s’affronteront lors d’un moment convivial et avec bon esprit. 

Les inscriptions restent ouvertes jusqu’au lundi 15 novembre 2021 

Engagement futsal 2021-2022 

 

 

  

https://herault.fff.fr/wp-content/uploads/sites/77/bsk-pdf-manager/aa0cbde2d5e39fbfef1f70fa9796dfc8.pdf
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DE COMMISSION GENERALE 
D’APPEL 

Réunion du mardi 19 octobre 2021 

Présidence : M. Olivier Dissoubray 
Présents : MM. Serge Chrétien – Stéphan De Félice – Paul Grimaud – Pierre Leblanc - Bruno Lefevere – 
Didier Mas – Bernard Velez 
Absents excusés : MM. Marc Goupil – Michel Marot – Gérard Mossé 
 
Le procès-verbal de la réunion du 20/10/2020 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions de la Commission Générale d’Appel sont susceptibles d’appel devant la 
Commission Supérieure Générale d’Appel de la ligue, dans un délai de sept (7) jours, conformément aux 
dispositions de l’article 11.3.3 du Règlement Intérieur de la Ligue Occitanie. 
Compte tenu des impératifs liés au bon déroulement des compétitions et à l’équité sportive, la 
Commission Générale d’Appel décide à l’unanimité de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des 
décisions ci-après. 

APPEL DE M. ABDELKARIM LAKHDIJ D’UNE DECISION DE LA COMMISSION DU STATUT DE 
L’ARBITRAGE DU 16/09/2021 

 
Motif : La commission du Statut de l’Arbitrage a déclaré cet arbitre sans appartenance jusqu’au 1er juillet 2023, 
n’acceptant donc pas sa représentation du club de Villeneuve les Béziers. 
 
Les faits : Par courriel du lundi 28 juin 2021, le RCO AGDE indique ne pas renouveler pour la saison 2021/2022 
la licence de M. Abdelkarim LAKHDIJ, qui est donc libre à compter du 30 juin 2021. 
Le 21 août 2021 la Ligue d’Occitanie saisit une demande de licence pour le compte du club F.C. VILLENEUVE 
LES BEZIERS pour M. Abdelkarim LAKHDIJ, licence n° 1445320170 indiquant « changement de club pour raison 
personnelle ». 
Lors de sa réunion du 16 septembre 2021 la Commission du Statut de l’Arbitrage accorde à M. Abdelkarim 
LAKHDIJ son rattachement au club de F.C VILLENEUVE LES BEZIERS mais indique que celui-ci ne couvrira le 
club au sens du Statut de l’Arbitrage qu’à compter du 1er juillet 2023 (sous réserve de la poursuite normale de 
son activité arbitrale) la raison invoquée pour changement de club (raison personnelle) ne figurant pas dans 
celles retenues dans l’article 33/c du Statut de l’Arbitrage pour pouvoir couvrir son nouveau club (changement 
de résidence, comportement violent de membres de son ancien club, modification de situation professionnelle, 
mutation vers un club et y avoir été licencié pendant au moins 2 saisons) ou les cas particuliers dans l’article 
32. 
 
Appelant M. Abdelkarim LAKHDIJ, 
 
En présence de : 
 
- M. Abdelkarim LAKHDIJ licence n° 1445320170 arbitre, 
 
L’audition : 
 
Aucun élément nouveau n’a été apporté par l’appelant ; la raison invoquée pour changement de club dans les 
documents officiels (raison personnelle) ne mentionne pas la déclaration de ce jour où la dite demande aurait 
été causée par le comportement violent de certains membres du club lors d’un match amical. Dès lors, la « raison 
personnelle » ne fait pas partie de celles retenues à titre d’exception par l’article 33-c du Statut de l’Arbitrage. 
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MM. Stéphan De Félice et Didier Mas n’ont participé ni à l’audition ni au délibéré. 
 
Les personnes auditionnées ainsi que les personnes non-membres n’ayant pris part ni aux délibérations, ni à la 
décision, 
 
La présente décision se substituant à la décision de première instance, 
 
Par ces motifs,  
 
La Commission Générale d’Appel dit : 
Cet arbitre est déclaré sans appartenance jusqu’au 1er juillet 2023 et ne pourra donc couvrir son club 
F.C. Villeneuve les Béziers au sens du Statut de l’Arbitrage qu’à compter de cette date. 
 
Les frais de dossier administratif sont à la charge de l’appelant : M. Abdelkarim LAKHDIJ. 
Débit 100,00 €  
(Article 190-3 des Règlements Généraux de la F.F.F, Article 3-3-7 de l’annexe 2 du Règlement Disciplinaire des 
Règlements Généraux de la F.F.F). 
 
Les Décisions de la Commission Générale d’Appel sont susceptibles d’appel devant la Commission Supérieure 
Générale d’Appel de la Ligue, dans un délai de sept (7) jours, conformément aux dispositions de l’article 11.3.3 
du Règlement Intérieur de la Ligue Occitanie. 
 

**** 
 

APPEL DU CLUB ARSENAL CROIX D’ARGENT D’UNE DECISION DE LA COMMISSION DES 
REGLEMENTS ET CONTENTIEUX DU 20/09/2021 

 
ARSENAL CROIX D’ARGENT1/BESSAN A.S2  
50537.1 –D4 (B) du 12 septembre 2021 
 
Motif : Match perdu par forfait aux 2 équipes ;  
- inflige une amende de 80 € pour forfait non notifié à ARSENAL CROIX D’ARGENT F.C. (40 € pour la D4, montant 
doublé à domicile) (article 17 du Règlement des Compétitions Officielles du District et JO n° 28 du 17 juin 2021) ; 
- inflige une amende de 40 € pour forfait non notifié à l’A.S BESSANAISE (article 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles du District et JO n°28 du 17 juin 2021). 
 
Match non joué, absence des 2 équipes sur la F.M.I. En effet, le LOG (journal des opérations) de la F.M.I. fait 
ressortir qu’après avoir été clôturée, elle a été transmise à 14h12 le 12 septembre 2021 alors que l’heure prévue 
pour la rencontre était 15h.  
L’article 159-4 des Règlements Généraux prévoit qu’en cas d’insuffisance du nombre de joueurs ou d’absence à 
l’heure prévue du coup d’envoi, la constatation de ces manquements doit être faite ¼ heure après l’heure fixée 
pour le coup d’envoi soit 15h15 et non 14h12.  
Par ailleurs, à la lecture de la F.M.I, il apparait que la partie « composition des équipes » n’est pas annotée pour 
les deux clubs ce qui constitue un non-respect des articles 139 et 141.1 des Règlements Généraux. 
L’article 139.1 indique « A l’occasion de toute rencontre officielle… une feuille de match, mentionnant l’identité 
de tous les acteurs, est établie en conformité du règlement de l’épreuve… ». L’article 139.4 indique « Le club ne 
se conformant pas à ces dispositions est passible d’une sanction prévue au titre 4 ». L’article 141.1 indique : 
« Les arbitres exigent la présentation des licences sur la tablette du club recevant avant chaque match et 
vérifient l’identité des joueurs ». 
Dans le cas d’espèce la F.M.I ne porte AUCUN nom ou numéro de licence de joueurs. 
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Précisions complémentaires : 
 
Par courriel du 16 septembre 2021 le club ARSENAL CROIX D’ARGENT F.C. a souhaité rectifier ses écrits 
précédents en indiquant que l’équipe visiteuse n’était pas présente donc forfait. 
Le club A.S. BESSANAISE a indiqué par courriel le 29 septembre 2021 qu’il ne s’était pas déplacé pour le match 
et l’avoir indiqué au club ARSENAL CROIX D’ARGENT F.C. 
Cette information n’a été communiquée par AUCUN des deux clubs au District de l’Hérault de Football. 
 
Appelant ARSENAL CROIX D’ARGENT, 
 
Excusé : 
- le club A.S. BESSANAISE. 
 
La réunion : (convocation au District de l’Hérault à 17h30) 
A 17h53 aucun représentant du club ARSENAL CROIX D’ARGENT F.C. n’était présent (ni d’ailleurs à 18h07, fin 
du délibéré) et aucune excuse pour cette absence n’est parvenue au District. 
 
Discussion : 
Aucun élément nouveau n’a été apporté. Dès lors la feuille de match fournie sans indication d’aucun joueur des 
deux clubs n’est donc pas conforme aux obligations des articles 139 et 141-1 des Règlements Généraux. 
Par ailleurs, même si le club de BESSAN a bien indiqué au club ARSENAL CROIX D’ARGENT F.C. qu’il ne se 
déplacerait pas, cette information n’est pas parvenue au District en provenance d’aucun des deux clubs. 
 
La présente décision se substituant à la décision de première instance, 
 
Par ces motifs,  
 
La Commission Générale d’Appel dit : 
Match perdu par forfait aux 2 équipes ;  
- inflige une amende de 80 € pour forfait non notifié à ARSENAL CROIX D’ARGENT F.C. (pour la D4, 
montant doublé à domicile 10x4x2=80 €), (article 17 du Règlement des Compétitions Officielles du 
District et JO n° 28 du 17 juin 2021) ; 
- inflige une amende de 40 € pour forfait non notifié à l’A.S BESSANAISE (10x4=40 €) (article 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles du District et JO n°28 du 17 juin 2021). 
 
- inflige une amende de 70 € au club ARSENAL CROIX D’ARGENT F.C. pour absence non motivée à une 
convocation. 
 
Frais de dossier administratif sont à la charge du club appelant : ARSENAL CROIX D’ARGENT F.C. 
Débit 100,00 €  
(Article 190-3 des Règlements Généraux de la F.F.F, Article 3-3-7 de l’annexe 2 du Règlement Disciplinaire des 
Règlements Généraux de la F.F.F) 
 
Les Décisions de la Commission Générale d’Appel sont susceptibles d’appel devant la Commission Supérieure 
Générale d’Appel de la Ligue, dans un délai de sept (7) jours, conformément aux dispositions de l’article 11.3.3 
Règlement Intérieur de la Ligue Occitanie. 

Le Président, 
Olivier Dissoubray  

 
La Secrétaire, 

Serge Chrétien 
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PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION JEUNES 

Réunion du mardi 19 octobre 2021 

Présidence : M. Jean-Michel Rech 
Présents : MM. Henri Blanc – Pierre Espinosa – Franck Gidaro – Patrick Ruiz  
Excusés : MM. Mebarek Guerroumi – Yves Plouhinec – Michel Prudhomme Latour – Damien Suc 
Absents : MM. Stéphane Cerutti – Mehdi Lesnes – Michel Pesquet  
 
Le procès-verbal de la réunion du 12 octobre 2021 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

COUPES DE L’HÉRAULT  

 
Les tirages au sort des 32èmes de Finale de Coupe de l’Hérault U15 et du 1er tour de Coupe de l’Hérault U17 
programmés le week-end du 21 novembre 2021 auront lieu le mardi 26 octobre 2021 à 18h dans les locaux 
du District, Maison Départementale des Sports Nelson Mandela, Zac Pierresvives à Montpellier. 
 
Les clubs en lice sont cordialement invités à y assister, pass sanitaire obligatoire. 

MODIFICATION AU CALENDRIER 

U17 AMBITION 

 Poule D 
 
GIGNAC AS 1/PUISSALICON MAGA 1 
Du 6 novembre 2021 
Est reportée à une date ultérieure 
(4ème tour de Coupe Gambardella le 7 novembre 2021) 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

CERS PORTIRAGNES SC 1/MEZE STADE FC 1 
51363.1 – U19 Brassage (A) du 17 octobre 2021 
 
La Commission a transmis le dossier à la Commission Règlements & Contentieux pour ce qui la concerne. 
 

*** 

FMI – RAPPELS IMPORTANTS 

 
1) GESTION DES UTILISATEURS 
 
Les correspondants Footclubs des clubs doivent vérifier obligatoirement le bon paramétrage des comptes des 
utilisateurs de la FMI avant les premiers matchs : 
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Profil : Vérifier que la case « Gestionnaire feuille de match informatisée » est bien cochée. 
LE PLUS IMPORTANT : ne pas oublier d’affecter à chaque utilisateur une équipe : si ce n’est pas fait, vous ne 
pourrez pas voir la ou les équipes sur la tablette 
 
MOTS DE PASSE 
 
Chaque utilisateur étant amené à utiliser la FMI doit avoir vérifié la validité de son mot de passe avant  
le jour J : 
 
Pour les utilisateurs qui ont l’habitude d’accéder à Footclubs : en se connectant à Footclubs 
(https://footclubs.fff.fr) 
Pour les utilisateurs FMI exclusivement (Invité FMI) : en utilisant le module dédié dans la rubrique assistance 
de la FMI (https://fmi.fff.fr/assistance) 
 
2) PRÉPARATION DES ÉQUIPES 
 
ÉQUIPES CONCERNÉES : ÉQUIPE RECEVANTE ET ÉQUIPE VISITEUSE 
 
La préparation des équipes doit être réalisée via l’interface web (https://fmi.fff.fr) sur un PC (ou un MAC) 
UNIQUEMENT. 
 
Ceci permet de récupérer les données en temps réel et d’éviter des échanges de données inutiles sur la       
tablette : 
 
Pour les matchs du samedi => dès le mardi et jusqu’au vendredi soir au plus tard 
Pour les matchs du dimanche => dès le mercredi et jusqu’au samedi soir au plus tard 
 
3) RÉCUPÉRATION DES RENCONTRES ET CHARGEMENT DES DONNÉES DU MATCH 
 
ÉQUIPE CONCERNÉE : UNIQUEMENT L’ÉQUIPE RECEVANTE 
 
Les actions de récupération des rencontres et de chargement des données du match ne sont nécessaires qu’une 
seule fois. 
 
Elles doivent être réalisées sur la tablette de l’équipe recevante : 
 
– Pour les matchs du samedi => à partir du vendredi minuit jusqu’au moins 2 heures avant le début de la 
rencontre 
 
– Pour les matchs du dimanche => à partir du samedi minuit jusqu’au moins 2 heures avant le début de la 
rencontre 
 
 Nous avons constaté que de trop nombreux clubs essayaient de faire des récupérations de données 1 heure 
voire ½ heure avant le match, démarche absolument pas efficace en matière d’usage, provoquant 
inévitablement des temps de récupération plus important ou l’impossibilité d’utiliser la FMI. 
 
IMPORTANT : 
 
– L’équipe recevante est en charge de la FMI : c’est la seule qui doit réaliser les opérations de 
récupération de données. L’équipe visiteuse ne doit faire que des préparations via l’interface WEB. 
 
– Si la récupération des données par le club recevant n’inclut pas les dernières modifications faites par l’équipe 
visiteuse, il est inutile de récupérer de nouveau les données, il suffit d’aller directement dans la partie feuille de 

https://fmi.fff.fr/
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match de la FMI pour modifier les compositions avant la rencontre au stade si besoin, l’équipe adverse fera ces 
ajustements. 
 

RAPPEL : OPÉRATION CARTON VERT 

L’Officiel 34 N° 4 du 3 septembre 2021 
 
La F.F.F. a lancé le 26 juillet 2021 les inscriptions à l’opération Carton Vert ; le District de l’Hérault de Football 
a décidé de renouveler l’opération sur la catégorie U15 pour la saison 2021-2022 ; les championnats concernés 
sont : U15 Ambition Phase 1, Territorial et Ambition D1 phase 2. 
 
Pour rappel, le dispositif « Carton Vert » est une action qui permet de valoriser les bonnes attitudes des joueurs 
sur le terrain afin d’encourager les bons comportements. 
 
L’action est pilotée par la F.M.I. qui est paramétrée à cet effet.  
 
Toutes les attitudes spontanées positives en lien avec les valeurs de la FFF :  
 
PLAISIR :   Privilégier le beau geste ou le beau jeu,  
   Vivre avec enthousiasme et générosité son match  
   Partager des émotions sans exubérance avec ses partenaires…  
 
RESPECT :   Contribuer à la bonne entente au sein de l’équipe,  
   Reconnaître les belles actions de l’adversaire,  
   Porter les consignes de l’éducateur ou de l’arbitre…  
 
ENGAGEMENT :  Avoir le goût de l’effort et du dépassement de soi,  

Etre un capitaine exemplaire, 
   Continuer à jouer tout le match, même largement mené…  
 
TOLERANCE :   Minimiser l’erreur d’un partenaire,  
   Accepter d’être remplacé,  
   Favoriser l’acceptation de l’erreur arbitrale… 
  
SOLIDARITE :   Réconforter un coéquipier en difficulté,  
   Rester unis dans la défaite,  
   Se comporter comme un remplaçant exemplaire…  
 
Mise en place : 
 
Le club accueillant est chargé de la mise en place du dispositif.  
 
Les observateurs :  
2 observateurs neutres sont désignés pour identifier les joueurs auteurs de bons gestes au cours de la rencontre. 
Un éducateur, un dirigeant ou encore un parent peuvent occuper ce rôle d’observateur, la seule condition étant 
que leur nombre par équipe soit identique.  
 
Les observateurs de l’équipe A se concentrent sur le comportement des joueurs de l’Equipe B, et inversement.  
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A l’issue du match :  
 
- Sont désignés le ou les joueurs à récompenser 
 
Les joueurs lauréats reçoivent un carton vert sur lequel est inscrit leur nom.  
 
 - La remise se fait soit dans le vestiaire, soit sur le terrain, en présence des acteurs du match (joueurs et 
arbitres).  
 
- Le motif de la désignation est annoncé en s’appuyant sur les 5 valeurs « PRETS ». Un classement par équipe 
comptabilisant le nombre de cartons verts reçus, sera réalisé à l’issue du championnat.  
 
- Attribution :  
 
3 cartons verts au maximum par match :  
 - 2 cartons décernés par les observateurs (1 joueur ou joueuse maximum par équipe)  
 - 1 carton vert décerné par l’arbitre (1 joueur ou joueuse maximum par rencontre)  
 
L’attribution d’un carton vert n’est pas une obligation, il est décerné dans le cadre de bonnes attitudes. 
L’officiel de la rencontre renseigne sur la FMI le/les bénéficiaires ainsi que la valeur prônée.  
 
La saisie du carton vert sur la FMI est réalisée via le bouton « Saisir les faits du match », onglet 
« Discipline » ; bien sélectionner le carton vert et renseigner la valeur du carton.  
 
La Feuille de Match Informatisée, qui permettra l’enregistrement des bénéficiaires tout au long de la saison 
assurera le recensement des joueuses et joueurs concernés.  
 
A l’issue de la saison, la Ligue du Football Amateur dotera chaque joueuse/joueur lauréat. 
 
En cas de feuille de match « papier » si vous n’avez pu utiliser la FMI sur la rencontre, il convient de 
renseigner s’il y a lieu le nom des bénéficiaires du carton vert dans la colonne attenante à leurs noms. 

FORFAITS 

VIASSOIS FCO 1 
51622.1 – U17 Ambition (E) du 16 octobre 2021 
À SUD HERAULT FO 1 
 
Courriel du 14 octobre 2021 
Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
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VIASSOIS FCO 1 
51734.1 – U15 Ambition (E) du 16 octobre 2021 
À MARSEILLAN CS 1 
 
Courriel du 14 octobre 2021 
Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
LUNEL US 1 
51509.1 – U17 Avenir (A) du 16 octobre 2021 
À ST MARTIN LONDRES US 1 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le rapport de l’arbitre officiel de la rencontre, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe ST MARTIN LONDRES US 1 
était présente sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe LUNEL US 1 avec amende de 28 € 
(forfait non notifié) pour en reporter le bénéfice à l’équipe ST MARTIN LONDRES US 1 sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
En outre, les frais de l’officiel seront mis au débit du club U.S. LUNEL. 

FORFAIT GÉNÉRAL 

BOUJAN FC 2 
U15 Avenir (E) 
 
Mail du 14 octobre 2021 
Amende : 50 € 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE ADRESSÉE HORS DÉLAIS 

Vu la feuille de match, 
 
La Commission applique au club ci-après une amende pour feuille de match adressée hors délais : 
 
CLERMONTAISE 2 
51593.1 – U17 Avenir (D) du 16 octobre 2021 
Amende : 1er hors délai : 1 € 
(FMI transmise le 19 octobre 2021 à 16h42) 
 
HD* : hors-délai 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 
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FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – RAPPEL 

CASTRIES AV 1 
51395.1 – U17 Ambition (A) du 16 octobre 2021 
 
CASTELNAU CRES FC 2 
51651.1 – U15 Ambition (A) du 16 octobre 2021 
 
ST ANDRE SANGONIS OL 1 
51850.1 – U15 Avenir (B) du 16 octobre 2021 
 
SETE FC 34 2 
51905.1 – U15 Avenir (D) du 16 octobre 2021 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du 26 octobre 2021, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le 26 octobre 2021 à 17h30. 
 

 
Le Président, 

Jean-Michel Rech 
 

Le Secrétaire, 
Pierre Espinosa 

 

PROCÉS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 

SECTION FOOTBALL ANIMATION 
 

Réunion du mardi 19 octobre 2021 

Présidence : MM. Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Benjamin Caruso – Henri Blanc – David Legras – Gilbert Malzieu – Hicham Akrouh – Sofian 
Azib – Mohamed Belmaaziz 
Absent excusé : MM Claude Fraysse – Marc Goupil – Guy Rey 
Absent : M Gabriel Jost 
 
Les procès-verbaux des réunions du 27 septembre et 12 octobre 2021 ont été approuvés à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 
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SECTION U10 

FORFAITS 

PLATEAUX DU 16 OCTOBRE 2021 

NIVEAU 2 

Plateau à Puimisson 
US BEZIERS 2 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Plateau à Villeneuve les Maguelone 
CS MARSEILLAN 2 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Plateau à Celleneuve 
FC LAVERUNE 2 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

NIVEAU MÉLANGÉ 

Plateau à Villeveyrac 
AS FABREGUES 
Amende : 14 € (forfait notifié par mail le 14/10/2021) 
 
Plateau à EIF Lodevois Larzac 
FC ST PARGOIRE 1 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Plateau à Palavas 
MTP LUNARET NORD 2 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

SECTION U11 

FORFAITS 

PLATEAUX DU 16 OCTOBRE 2021 

NIVEAU 2 

Plateau à La Peyrade 
US VILLENEUVOISE 
Amende : 14 € (forfait notifié par mail le 13/10/2021) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 
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SECTION U12 

FORFAITS 

PLATEAUX DU 16 OCTOBRE 2021 

NIVEAU 2 

Plateau 10 
ARCEAUX MTP 4 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

SECTION U13 

CLASSEMENT BRASSAGE 

Classement U13 groupe 1 
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Classement U13 groupe 2 
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Classement U12 groupe 1 
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Classement U12 groupe 2 
 

 
 
La Commission a également établi la liste des équipes dont l’éducateur n’a pas participé à la réunion du permis 
de conduire U13. 
Comme précisé dans le Règlement des Compétitions Officielles, ces équipes ne pourront pas accéder au niveau 
1. 

FORFAITS 

PLATEAUX DU 16 OCTOBRE 2021 

NIVEAU 1 

Plateau 1  
ET S NEZIGNAN 
Amende : 14 € (forfait notifié par mail le 15/10/2021) 

NIVEAU 2 

Plateau 11 
AS PAILLADE MERCURE  
Amende : 14 € (forfait notifié par mail le 15/10/2021) 
 
Plateau 10 
AS MIREVAL 1  
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 
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FORFAIT GÉNÉRAL 

US LUNEL VIEL  
Plateaux pratique plaisir 
 
Mail notifiant son forfait général en date du 13 octobre 2021. 
 
Amende : 50 € 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

ERRATUM 

L’Officiel 34 N° 9 du 15 octobre 2021 
  
Section U13 
Rubrique forfait du 2 octobre 2021 
 
Plateau 1  
ES GRAND ORB 
Amende : ANNULEE  
 
Rubrique forfait du 9 octobre 2021 
 
Plateau 1  
ES GRAND ORB 
Amende : ANNULEE  
 
Pas de forfait, il n’y avait pas d’horaire sur les plateaux  
 
Prochaine réunion le mardi 26 octobre 2021. 
 

Les Coprésidents, 
Alain Huc    

Gaëtan Odin 
 

Le Secrétaire de séance 
Henry Blanc 
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PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION REGLEMENTS ET CONTENTIEUX 
 

Réunion du lundi 18 octobre 2021 

Présidence : M. Joseph Cardoville 
Présents : Mme Monique Balsan, MM. Alain Crach – Yves Kervennal – Guy Michelier – Francis Pascuito – 
Gilles Phocas 
Absent excusé : M. Frédéric Caceres 
 
Le procès-verbal de la réunion du 11 octobre 2021 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 

prévues aux articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 

JOURNEE DU 10 OCTOBRE 2021 

MONTPEYROUX FC 1/ M. PAILLADE MERCURE 1 
50216.1 –Départemental 3 (B) du 10 octobre 2021 
 
Match arrêté à la soixantième minute (60’), l’équipe de l’AS.C. PAILLADE MERCURE étant réduite à moins de 
huit (8) joueurs 
 
La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier, 
L’arbitre officiel de la rencontre précise sur son rapport qu’à la soixantième minute (60’), l’équipe de l’A.S.C. 
PAILLADE MERCURE s’est trouvée réduite à moins de huit (8) joueurs, 
 
Il résulte des dispositions de l’article 159-4 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football, 
qu’« un match de football à 11 ne peut non seulement débuter, mais également se dérouler si un minimum de huit 
joueurs n'y participent pas. Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de huit joueurs, elle est déclarée 
battue par pénalité », 
 
Par ces motifs, 
La Commission jugeant en premier ressort, 
Dit donner match perdu par pénalité sur le score acquis sur le terrain de sept (7) à zéro (0) à PAILLADE 
MERCURE, l’équipe étant réduite à moins de 8 joueurs (article 159.4 des Règlements Généraux de la 
FFF). 
 
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la FFF. 
 

*** 
VIASSOIS FCO 1/CERS PORTIRAGNES SC 2 
50345.1 – Départemental 3 (D) du 10 octobre 2021 
 
Réserves d’avant match du F.C.O. VIASSOIS sur l’ensemble des joueurs de CERS PORTIRAGNES SC 2 au motif 
qu’ils sont susceptibles d’être suspendus 
 
La commission prend connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme, 
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Il ressort des fichiers de la Ligue de Football d’Occitanie qu’aucun joueur de l’équipe du S.C. CERS PORTIRAGNES 
inscrit sur la feuille de la rencontre en rubrique n’était suspendu, 
 
Par ces motifs,  
La commission jugeant en premier ressort, 
Dit : 

- rejeter les réserves du F.C.O. VIASSOIS comme non fondées ; 
- porter au débit du F.C.O. VIASSOIS le droit de confirmation de réserves de 30 € (article 186-1 des 

Règlements Généraux de la FFF et JO n° 28 du 17 juin 2021). 
 
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la FFF. 
 

*** 
VIA DOMITIA USCNM 1/CERS PORTIRAGNES SC 1 
51261.1 – U19 Brassage phase 1 (A) du 10 octobre 2021 
 
Match non joué, nombre insuffisant de joueurs du S.C. CERS PORTIRAGNES ayant un pass sanitaire valide 
  
La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier, 
L’arbitre de la rencontre mentionne sur la FMI que l’équipe du S.C. CERS PORTRAGNES présente moins de huit 
joueurs avec un pass sanitaire valide, 
 
Il ressort du procès-verbal du Comité Exécutif de la FFF en date du 20 août 2021 que : 
« Lorsqu’un licencié inscrit sur la feuille de match ne présente pas un pass sanitaire valide avant le coup d’envoi, 
l’arbitre doit lui interdire de participer à la rencontre et le club du licencié concerné doit donc le retirer de la feuille 
de match. 
Le club retire de la feuille de match un ou plusieurs joueurs car ils ne présentent pas de pass sanitaire valide et ne 
dispose plus d’un nombre suffisant de joueurs pour débuter la partie : dans ce cas, la rencontre ne peut pas se tenir 
et le club en question perd le match par forfait », 
 
Par ces motifs, 
La commission jugeant en premier ressort, 
Dit donner match perdu par forfait S.C. CERS PORTIRAGNES. Il est toutefois précisé que la perte par 
forfait de la rencontre ne sera pas prise en compte pour le calcul du nombre de forfaits entrainant le 
forfait général, et ce jusqu’à la date du 15 novembre 2021. 
  
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la FFF. 
 

*** 
JACOU CLAPIERS FA 1/ARSENAL CROIX ARGENT 1 
51392.1 – U17 Ambition phase 1 (A) du 10 octobre 2021 
 
Match non joué, nombre insuffisant de joueurs d’ARSENAL CROIX D’ARGENT F.C. ayant un pass sanitaire valide 
 
La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier, 
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L’arbitre de la rencontre mentionne sur la feuille de match que l’équipe d’ARSENAL CROIX D’ARGENT F.C. ne 
présente pas de pass sanitaire valide, 
 
Il ressort du procès-verbal du Comité Exécutif de la FFF en date du 20 août 2021 que : 
« Lorsqu’un licencié inscrit sur la feuille de match ne présente pas un pass sanitaire valide avant le coup d’envoi, 
l’arbitre doit lui interdire de participer à la rencontre et le club du licencié concerné doit donc le retirer de la feuille 
de match. 
Le club retire de la feuille de match un ou plusieurs joueurs car ils ne présentent pas de pass sanitaire valide et ne 
dispose plus d’un nombre suffisant de joueurs pour débuter la partie : dans ce cas, la rencontre ne peut pas se tenir 
et le club en question perd le match par forfait », 
 
Par ces motifs, 
La commission jugeant en premier ressort, 
Dit donner mach perdu par forfait à ARSENAL CROIX D’ARGENT F.C. Il est toutefois précisé que la perte 
par forfait de la rencontre ne sera pas prise en compte pour le calcul du nombre de forfaits entrainant 
le forfait général, et ce jusqu’à la date du 15 novembre 2021. 
  
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la FFF. 
 

*** 
M. LUNARET NORD 1/MEZE STADE FC 1 
51533.1 – U17 Avenir phase 1 (B) du 9 octobre 2021 
 
Match non joué, couleur des maillots identique  
 
La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier, 
L’arbitre officiel indique sur la FMI que le match ne s’est pas joué au motif que la couleur des maillots des deux 
équipes était identique, 
 
Il ressort de l’article 11 (couleur des maillots) du Règlement des Compétitions Officielles du District que :  
« sous peine d’une sanction fixée par le comité de direction les clubs doivent obligatoirement : 
- jouer sous leurs couleurs officielles, 
- dans le cas où les couleurs des équipes en présence seraient identiques ou pourraient prêter à confusion, le club 
recevant est tenu d’en changer. Sur terrain neutre, le club le plus anciennement affilié conserve ses couleurs », 
Le club recevant ne pouvait fournir un jeu de maillot d’une autre couleur, 
 
Par ces motifs, 
La commission jugeant en premier ressort, 
Dit : 

- donner match à jouer à une date à fixer par la commission compétente ; 
- infliger une amende de 50 € à ST. LUNARET NORD U.S. pour équipement non conforme (art 11 

du Règlement des Compétitions Officielles du District et JO n° 28 du 17 juin 2021). 
  
Transmet le dossier à la Commission des Pratiques Sportives. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la FFF. 
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*** 
ST JEAN VEDAS 1/M. ST MARTIN AS 1 
51780.1 – U15 Ambition phase 1 (B) du 9 octobre 2021 
 
Match non joué, nombre insuffisant de joueurs d’A.S. SAINT MARTIN MONTPELLIER ayant un pass sanitaire 
valide 
 
La Commission prend connaissance des pièces versées au dossier, 
L’arbitre de la rencontre mentionne sur la FMI que l’équipe d’A.S. SAINT MARTIN MONTPELLIER présente 
moins de huit joueurs ayant un pass sanitaire valide, 
 
Il ressort du procès-verbal du Comité Exécutif de la FFF en date du 20 août 2021 que : 
« Lorsqu’un licencié inscrit sur la feuille de match ne présente pas un pass sanitaire valide avant le coup d’envoi, 
l’arbitre doit lui interdire de participer à la rencontre et le club du licencié concerné doit donc le retirer de la feuille 
de match. 
Le club retire de la feuille de match un ou plusieurs joueurs car ils ne présentent pas de pass sanitaire valide et ne 
dispose plus d’un nombre suffisant de joueurs pour débuter la partie : dans ce cas, la rencontre ne peut pas se tenir 
et le club en question perd le match par forfait », 
 
Par ces motifs, 
La commission jugeant en premier ressort, 
Dit donner mach perdu par forfait à A.S. SAINT MARTIN MONTPELLIER. Il est toutefois précisé que la 
perte par forfait de la rencontre ne sera pas prise en compte pour le calcul du nombre de forfaits 
entrainant le forfait général, et ce jusqu’à la date du 15 novembre 2021. 
  
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la FFF. 
 

*** 
ES PAULHANPEZENAS AV 1/MONTBL BESSAN STTHIB 2 
51958.1 – U15 Avenir phase 1 (F) du 9 octobre 2021 
 
Réserves d’avant match de l’ETOILE SPORTIVE PAULHAN PEZENAS AVENIR au motif que plus de deux joueurs 
de ST. MONTBLANAIS F. sont titulaires d’une licence « mutation hors période » 
 
La commission prend connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme, 
 
L’étude du dossier et notamment des fichiers de la Ligue de Football d’Occitanie permet de constater que les 
joueurs : 

- A  licence n° 2546712549 « Mutation Hors période » jusqu’au 13/09/2022 ; 
- B  licence n° 2546943143 « Mutation Hors période » jusqu’au 07/09/2022 ; 
- C  licence n° 2547198054 « Mutation Hors période » jusqu’au 02/09/2022 ; 

 
ont participé à la rencontre en rubrique. 

 
Il ressort de l’article 160 (nombre de joueurs "Mutation") des Règlements Généraux de la FFF que « Le nombre 
de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match peut être diminué ou 
augmenté dans les conditions fixées par les articles 45 et 47 du Statut de l’Arbitrage et 164 des présents règlements. 
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En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une 
licence « Mutation » ayant changé de club hors période normale inscrits sur la feuille de match est limité à deux 
maximum », 
Le club de MONTBLANC BESSAN STTHIB a inscrit 3 joueurs « Mutation Hors période » sur la feuille de la 
rencontre en rubrique, 
 
Par ces motifs, 
La Commission jugeant en premier ressort, 
Dit : 

- donner match perdu par pénalité à ST. MONTBLANAIS F. (article 167-2 du Règlements Généraux 
de la FFF) ; 

- porter au débit de ST. MONTBLANAIS F. le droit de confirmation de réserves de 30 € (article 186-
1 des Règlements Généraux de la FFF et JO n° 28 du 17 juin 2021). 

 
Transmet le dossier à la Commission compétente aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de 
Football dans un délai de sept jours selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux 
de la FFF. 

COURRIER 

A.S. PUIMISSONNAISE 42/63 
 
Courriel en date du 5 octobre 2021 concernant l’enregistrement après le 15 juillet 2021 d’une licence par la 
Ligue de Football d’Occitanie. La Commission n’est pas concernée et passe à l’ordre du jour. 
 
Prochaine réunion le 25 octobre 2021. 
 

Le Président, 
Joseph Cardoville 

 
La Secrétaire, 

Monique Balsan 
 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE & DE L’ÉTHIQUE 
 

Réunion du jeudi 14 octobre 2021 

Présidence : M. Jean-Luc Sabatier 
Présents : MM. Gérard Baro – Joseph Cardoville – Jean-Pierre Caruso – Christian Naquet – Joël Roussely – 
Serge Selles 
Absents excusés : MM. Michel Bertrand – Claude Congras – Francis Pascuito 
Assiste à la réunion : Mme Maryline Loos, agente administrative du District 
 
Le procès-verbal de la réunion du 7 octobre 2021 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel conformément aux articles 188 et 190 
des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de 7 jours à compter de sa notification devant la 
Commission d’Appel disciplinaire de District de l’Hérault ou la Commission d’Appel disciplinaire de la 
Ligue d’Occitanie, selon les spécifications de l’article 3.1.1.d du Règlement disciplinaire annexé aux 
Règlements Généraux de la FFF. 



 
   N° 10 

22/10/2021 
 
 

Page 28 sur 34 
 
 
 
 

DISCIPLINE 

M. LUNARET NORD 1/MIDI LIROU CAPESTANG 1 
52166.1 – Coupe Hérault Seniors du 3 octobre 2021 
 
Comportement de M. X envers l’arbitre 
 
La Commission, 
Après étude des pièces versées au dossier, 
 
Il ressort des rapports de l’arbitre qu’avant le début de la rencontre, l’arbitre assistant dirigeant de M. LUNARET 
NORD 1, M. X, a été exclu pour avoir tenu des propos malveillants en pointant son doigt devant le visage de 
l’arbitre,  
 
Demande à M. X, licence n° 1415314359, arbitre assistant, dirigeant de M. LUNARET NORD 1, un rapport détaillé 
sur son attitude lors de la vérification des licences, avant le jeudi 28 octobre 2021. 
 

*** 
LUNEL GC 2/JACOU CLAPIERS FA 2 
50145.1 – Départemental 3 (A) du 10 octobre 2021 
 
Comportement de M. X envers l’arbitre assistant  
 
La Commission, 
Après étude des pièces versées au dossier, 
Déclare que le dossier va faire l’objet d’une procédure d’instruction, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.2 du Règlement disciplinaire annexé aux Règlements Généraux,  
 
Il ressort des rapports des arbitres qu’au cours de la rencontre, un joueur de LUNEL GC 2, M. X, a contesté des 
décisions arbitrales, 
Après le match, M. X a physiquement agressé l’arbitre assistant, 
 
Demande à M. X, licence n° 2543774074, joueur de LUNEL GC 2, un rapport détaillé sur son attitude pendant la 
rencontre ainsi que sur son agression après le match à l’encontre de l’arbitre assistant 1, avant le jeudi 28 
octobre 2021, et, compte-tenu des faits qui lui sont reprochés, le suspend à dater du 14 octobre 2021, et 
ce jusqu’à comparution et décision à intervenir. 
 
Demande à M. Y, licence n° 1420392416, dirigeant de LUNEL GC 2, un rapport détaillé sur l’attitude de M. X et 
l’agression après le match dans les vestiaires, avant le jeudi 28 octobre 2021. 
 
Décide de convoquer, conformément aux dispositions de l’article 3.3.4.2.1 du Règlement disciplinaire : 

• M. A, licence n° 2546515406, arbitre ; 
• M. B, licence n° 1906846111, arbitre assistant 1, dirigeant de LUNEL GC 2 ; 
• M. Y, licence n° 1420392416, dirigeant de LUNEL GC 2 ; 
• M. X, licence n° 2543774074, joueur de LUNEL GC 2, 

 
Devant la Commission de Discipline & de l’Éthique qui se tiendra le : 
 

jeudi 4 novembre 2021 à 17 h 30 
 
Au siège du District de l’Hérault de Football, 66 Esplanade de l’Égalité, ZAC Pierresvives, 34086 Montpellier, au 
1er étage de la Maison départementale des Sports, salle 317. 
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Transmet le dossier à la Commission de l’Arbitrage pour ce qui la concerne. 
 

*** 
PIGNAN AS 2/MONTPEYROUX FC 1 
50210.1 – Départemental 3 (B) du 26 septembre 2021 
 
Match arrêté à la suite d’une bagarre 
 
La Commission,  
Après étude des pièces versées au dossier,  
 
Après lecture des rapports déjà parvenus à la commission, 
 
Demande en urgence à M. X, licence n° 9602799228, joueurs de PIGNAN AS 2, un rapport détaillé sur son 
implication lors de la bagarre générale, avant le mercredi 20 octobre 2021, et, compte-tenu des faits qui lui 
sont reprochés, le suspend à titre conservatoire, conformément l’article 3.3.3 du Règlement 
disciplinaire annexé aux Règlements Généraux de la FFF. 
 
Demande en urgence à M. Y, licence n° 2545077681, joueur de PIGNAN AS 2, un rapport détaillé sur son 
implication lors de la bagarre générale, avant le mercredi 20 octobre 2021.  
 

*** 
MONTBLANC SF 1/ARSENAL CROIX ARGENT 1 
50541.1 – Départemental 4 (B) du 26 septembre 2021 
 
Présence d’une personne non licenciée accompagnant l’équipe ARSENAL CROIX ARGENT 1 
 
La Commission,  
Après étude des pièces versées au dossier,  
 
Met le dossier en délibéré au 21 octobre 2021. 
 

*** 
VILLEVEYRAC US 1/MARSEILLAN CS 1 
51258.1 – U19 Brassage Phase 1 (A) du 10 octobre 2021 
 
Comportement de deux joueurs adverses au cours de la rencontre 
 
La Commission,  
Après étude des pièces versées au dossier,  
 
Il ressort du rapport du délégué que l’arbitre officiel désigné pour la rencontre ne s’étant pas présenté, 
l’arbitrage a été assuré par un dirigeant de VILLEVEYRAC US 1, 
A la 65e minute de jeu, une altercation a eu lieu entre deux adversaires : M. X (VILLEVEYRAC US 1) et M. Y 
(MARSEILLAN CS 1), 
Il se sont rapprochés front contre front et il a fallu l’intervention des dirigeants des deux équipes et de l’arbitre 
pour éviter que la situation ne dégénère avec l’ensemble des joueurs, 
Le délégué précise que M. Y a été particulièrement agressif tout au long de la rencontre ; il a également fait un 
croc en jambe volontaire sur un adversaire devant les bancs de touche à la 89e minute, 
 
Demande à : 

• M. X, licence n° 2546656490, joueur de VILLEVEYRAC US 1 ; 
• M. Y, licence n° 2546669642, joueur de MARSEILLAN CS 1, 
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un rapport détaillé sur les faits reprochés, avant le jeudi 28 octobre 2021. 
 

*** 
FRONTIGNAN AS 2/LA PEYRADE OL 1 
51610.1 – U17 Ambition (C) du 10 octobre 2021 
 
Incidents à la mi-temps 
Match arrêté - Abandon du terrain par LA PEYRADE OL 1 
 
La Commission,  
Après étude des pièces versées au dossier,  
 
Il ressort du rapport de l’arbitre qu’à la 45e minute de jeu, alors qu’il venait de siffler la mi-temps, l’arbitre 
constate un attroupement et des échanges de coups entre joueurs adverses, 
L’arbitre n’ayant pas pu identifier le joueur impliqué de l’équipe FRONTIGNAN AS 2 (il identifie les joueurs 
adverses n° 10 et 14), il demande donc l’identité de ce joueur au capitaine de l’équipe FRONTIGNAN AS 2, M. A,  
Le capitaine ne donnant pas l’identité de la personne incriminée et personne ne s’étant désigné, l’arbitre décide 
de sanctionner d’un carton rouge, synonyme d’exclusion, le capitaine, 
L’équipe de LA PEYRADE OL 1 n’a pas souhaité reprendre la rencontre après la mi-temps, 
 
Dans les rapports de l’AV.S. FRONTIGNAN A.C., il ressort que M. A a été victime de coups de la part d’adversaires, 
 
Demande en urgence à M. A, licence n° 2546309473, joueur de FRONTIGNAN AS 2, un rapport détaillé sur : 

• son comportement pendant le match envers les joueurs adverses (lors de l’altercation du n° 10 et 14 de 
LA PEYRADE OL 1) ; 

• l’identité du joueur de FRONTIGNAN AS 2 incriminé dans la bagarre avec les adversaires, 
avant le jeudi 21 octobre 2014. 
 
Demande en urgence à M. E, licence n° 1485311244, dirigeant de LA PEYRADE OL 1, un rapport détaillé sur les 
raisons pour lesquelles son équipe n’a pas souhaité reprendre la rencontre, avant le jeudi 21 octobre 2021. 
 
Compte-tenu de l’étude du dossier en cours, proroge sa suspension automatique, conformément 
l’article 3.3.3 du Règlement disciplinaire annexé aux Règlements Généraux de la FFF, des joueurs 
suivants, exclus lors de la rencontre : 

• M. A, licence n° 2546309473, joueur de FRONTIGNAN AS 2 ; 
• M. B, licence n° 2546300484, joueur de LA PEYRADE OL 1 ; 
• M. C, licence n° 2546170562, joueur de LA PEYRADE OL 1 ; 
• M. D, licence n° 2547078381, joueur de LA PEYRADE OL 1. 

 
*** 

MEZE STADE FC 1/MIREVAL AS 1 
51899.1 – U15 Avenir Phase 1 (D) du 9 octobre 2021 
 
Comportement de M. X 
 
La Commission,  
Après étude des pièces versées au dossier 
 
Il ressort du rapport de l’arbitre qu’après la fin de la rencontre, un dirigeant de MIREVAL AS 1, M. X, est venu le 
voir dans son vestiaire pour lui demander (à plusieurs reprises) de retirer l’avertissement donné à un de ses 
joueurs, 
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Demande à M. X, licence n° 1405325551, dirigeant de MIREVAL AS 1, un rapport détaillé sur les faits reprochés, 
avant le jeudi 28 octobre 2021. 
 

*** 
SAUVIAN FC 1/BOUJAN FC 1 
51759.1 – U15 Ambition Phase 1 (F) du 9 octobre 2021 
 
Incidents au cours de la rencontre 
 
La Commission,  
Après étude des pièces versées au dossier 
 
Il ressort du rapport de l’arbitre qu’à la 89e minute de jeu, après un fait de jeu, une échauffourée a lieu entre les 
joueurs, 
Des dirigeants et spectateurs ont alors escaladé le portail et pénétré sur le terrain et se sont mêlés à l’altercation, 
Après deux minutes d’arrêt, la rencontre a pu aller à son terme, 
Demande à : 

• M. X, licence n° 1438912355, dirigeant de SAUVIAN FC 1 ; 
• M. Y, licence n° 1438901504, dirigeant de BOUJAN FC 1, 

Un rapport détaillé sur les incidents qui ont émaillés la rencontre, avant le jeudi 28 octobre 2021. 
 

*** 
LESPIGNAN VENDRES FC 1/CORNEILHAN LIGNAN 1 
51760.1 – U15 Ambition Phase 1 (F) du 9 octobre 2021 
 
Coups échangés entre M. X et M. Y 
 
La Commission,  
Après étude des pièces versées au dossier,  
 
Considérant ce qui suit, 
 
Conformément aux dispositions de l’article 128 des Règlements Généraux de la FFF, pour l’appréciation des 
faits, leurs déclarations ainsi que celles de toute personne missionnée par les instances pour la rencontre et 
assurant une fonction officielle au moment des faits, sont retenues jusqu’à preuve contraire, 
 
Il ressort du rapport de l’arbitre qu’à la 49e minute de jeu, dans la surface de réparation, un joueur de 
CORNEILHAN LIGNAN 1, M. X, donne un coup de poing au visage d’un adversaire, M. Y, 
Ce dernier lui rend le coup de poing, 
Un attroupement a eu lieu et leurs coéquipiers les séparent, 
M. X dit encore à son adversaire : « je t’attends à la sortie », puis il a fallu attendre deux minutes supplémentaires 
afin que ce dernier se calme, 
L’arbitre a ensuite infligé un carton rouge, synonyme d’exclusion, à M. X et M. Y, 
A la fin du match, les deux joueurs se sont excusés auprès de l’arbitre et ont dit regretter leur mauvais geste, 
 
Par ces motifs,  
Jugeant en première instance,  
La Commission, dit : 
 
En application : 

• de l’article 13.1 (coup à joueur hors action de jeu) du Barème disciplinaire ; 
• des amendes de 30 € (expulsion) + 50 € (motif de la sanction) du Barème des amendes disciplinaires, 
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Infliger : 
• à M. X (agresseur), licence n° 2548540171, joueur de CORNEILHAN LIGNAN 1, sept (7) matchs de 

suspension y compris le match automatique à dater du 10 octobre 2021 ; 
• une amende de 80 € au club ENT. CORNEILHAN LIGNAN F.C., responsable du comportement de 

son joueur. 
 
Infliger : 

• à M. Y (agressé), licence n° 2547337926, joueur de LESPIGNAN VENDRES FC 1, six (6) matchs de 
suspension y compris le match automatique à dater du 10 octobre 2021 ; 

• une amende de 80 € au club F.C. LESPIGNAN VENDRES, responsable du comportement de son 
joueur. 

 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 
7 jours à compter de sa notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 3.4.1 du Règlement 
disciplinaire annexé aux Règlements Généraux de la FFF. 
 

*** 
US BEZIERS 1/S. POINTE COURTE 1 
Brassage U13 du 2 octobre 2021 
 
Incidents à la fin de la rencontre 
 
La Commission,  
Après étude des pièces versées au dossier,  
 
Il ressort du rapport du club U. S. BEZIERS qu’après la rencontre, les joueurs de S. POINTE COURTE 1 ont 
cassé une vitre du vestiaire et ont insulté tout le monde en partant, en promettant aux éducateurs de l’US 
BEZIERS 1 qu’ils allaient « charger » le week-end suivant, 
Leurs éducateurs ne sont pas intervenus, 
 
Demande à M. X, licence n° 9602970753, joueur de S. POINTE COURTE 1, sous couvert du dirigeant M. Y, licence 
n° 1420141841, un rapport détaillé sur son attitude à la fin de la rencontre citée en rubrique, avant le jeudi 28 
octobre 2021. 
 

*** 
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US BEZIERS 1/S. POINTE COURTE 1 
Brassage U13 du 9 octobre 2021 
 
Incidents à la fin de la rencontre 
 
La Commission,  
Après étude des pièces versées au dossier,  
 
Il ressort du rapport du club U. S. BEZIERS qu’après la rencontre, les joueurs de S. POINTE COURTE 1 ont refusé 
de serrer la main de leurs adversaires, 
Le joueur n° 6 de S. POINTE COURTE 1, M. X, a « recommencé » à insulter tout le monde et à vouloir se battre en 
incitant ses coéquipiers à le suivre, 
Les joueurs de cette équipe ont craché dans le vestiaire de leurs adversaires, sans que leurs dirigeants 
n’interviennent, 
Leur éducateur était alcoolisé, 
 
Demande à M. X, licence n° 2548157578, joueur de S. POINTE COURTE 1, sous couvert du dirigeant M. Y, licence 
n° 1420141841, un rapport détaillé sur son attitude à la fin de la rencontre citée en rubrique, avant le jeudi 28 
octobre 2021. 
 
Prochaine réunion le 21 octobre 2021. 
 

Le Président, 
Jean-Luc Sabatier 

 
La Secrétaire, 

Maryline Loos 
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